ACCORD DE CONFIDENTIALITE
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entre
Orange Communications SA 
et
Company
Rue du Caudray 4

Street
Case postale

PO Box
CH-1020 Renens 1

Country-ZIP code Place
1. Objet

Les Parties envisagent d’explorer les opportunités d’affaires concernant un potentiel partenariat (ci-après le « But ») entre les Parties et se révèlent à cet effet réciproquement des Informations telles que définies ci-dessous.
2. Définitions

Dans cet Accord, l’expression « Informations » se réfère à toutes les informations, en particulier aux informations de nature technique, celles spécifiques aux produits ainsi qu’aux informations liées à l’activité commerciale des Parties et celle des sociétés ou des tiers liés aux Parties et dont l’autre Partie a eu connaissance directement, indirectement, par écrit, oralement ou d’une autre manière au cours ou pendant des discussions précontractuelles, des présentations, des négociations contractuelles ou pendant sa participation à des projets. Les Informations n’ont pas à être marquées ou identifiées comme confidentielles pour que les obligations contenues dans cet Accord soient applicables.

L’expression « Employé » inclut tous les employés, mandataires, représentants des Parties, leurs filiales et les sociétés de leur groupe ainsi que toute autre personne mandatée par les Parties dans le cadre de leurs obligations contractuelles.

3. Utilisation des Informations
Les Parties déclarent (a) protéger toutes les Informations, les garder en leur possession et les traiter de façon confidentielle, indépendamment de la manière et du moment où elles leurs ont été rendues accessibles; (b) utiliser les Informations exclusivement pour le But et pour autant que ces Informations leur soient nécessaires; (c) ne pas réaliser, respectivement faire réaliser, des enregistrements ou des copies des Informations à moins que cela ne soit raisonnablement nécessaire pour l’exécution du But, auquel cas ces enregistrements ou copies seront considérées être des Informations; (d) n’accorder l’accès aux Informations qu’aux Employés ayant besoin de ces dernières dans le cadre des négociations contractuelles ou de l’exécution du contrat.

4. Confidentialité à l’égard des tiers

Les Parties s’engagent à ne pas rendre accessible les Informations à des tiers, sauf autorisation expresse stipulée dans cet Accord. En cas de demande de la part de tiers, d’une autorité judiciaire ou administrative concernant la divulgation d’Informations, les Parties sont tenues de s’en informer mutuellement sans délai. La Partie dont les Informations sont concernées sera assistée par l’autre Partie dans ses efforts à la protection des Informations.

5. Accès aux Informations par les Employés

Avant d’accorder l’accès aux Informations à un Employé, chaque Partie doit indiquer à l’Employé la nature confidentielle des Informations ainsi que l’informer des obligations contenues dans cet Accord. La Partie accordant l'accès aux Informations doit s’assurer que l’Employé concerné est lié par des obligations de confidentialité qui sont matériellement les mêmes que les obligations contenues dans cet Accord. En accordant l’accès aux Informations à un Employé, chaque Partie est individuellement et solidairement responsable de la divulgation non conforme au présent Accord des Informations par un Employé.
6. Exceptions

Les obligations de cet Accord ne sont pas applicables (a) aux Informations qui ont déjà été divulguées au public ou qui seront rendues accessibles sans violation de cet Accord, (b) aux Informations que l’une des Parties connaissait déjà avant d’en prendre connaissance dans le cadre de ses relations avec l’autre Partie ou qui ont été obtenues légitimement et développées indépendamment, sans accès aux Informations, par l’une des Parties ou par un de ses Employé, (c) aux Informations qui ont été divulguées à l’une des Parties par des tiers autorisés et de bonne foi, ou (d) aux Informations dont la divulgation a été autorisée par le consentement écrit exprès de l’une des Parties.

Si une partie ou un aspect particulier des Informations est soumis à l’une des exceptions susmentionnées, tous les autres aspects ou parties de ces Informations continueront à être régis par les dispositions de cet Accord.

7. Violation de l’Accord
La Partie qui divulgue et/ou utilise des Informations en violation de cet Accord s’engage à indemniser l’autre Partie pour tous dommages résultant d’une violation d’une quelconque obligation contenue dans cet Accord. Un paiement effectué en application de cette clause ne libérera pas les Parties de leurs autres obligations contenues dans cet Accord et n’affectera en rien leurs autres droits et moyens de recours.

8. Propriété et restitution des Informations
Toutes les Informations sont et demeurent la propriété unique du titulaire original des Informations. À l’expiration de cet Accord, la Partie ayant reçu les Informations est tenue de restituer immédiatement toutes les Informations reçues de la Partie les ayant divulguées conformément à cet Accord à la Partie les ayant divulguées ou, au choix de cette dernière, de détruire toutes les Informations et de confirmer cette destruction par écrit. Pendant la durée de cet Accord, les Informations devront être restituées sans délai sur demande. Chaque Partie supportera ses propres coûts inhérents à la restitution ou à la destruction.

9. Durée

Cet Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties. Il est conclu pour une durée indéterminée et chacune des Parties peut le résilier par écrit moyennant un délai de 14 jours. A son expiration, les obligations de confidentialité contenues dans cet Accord continueront toutefois de s’appliquer pour une durée de trois (3) ans à compter de la date effective de la résiliation de cet Accord.
10. Divers

Tous les droits de propriété intellectuelle et industrielle relatifs aux Informations demeurent propriété de la Partie respective. Cet Accord n’accorde à l’autre Partie aucun droit d’usage ou autres droits par rapport aux droits d’auteur, brevets, marques, secrets commerciaux ou autres droits de propriété.

Les droits et obligations découlant du présent Accord ne peuvent pas être cédés ou transférés d’une autre manière que ce soit à des tiers sans le consentement préalable écrit de l’autre Partie. Les droits et obligations des Parties dans le cadre de cet Accord lient également leurs ayants cause, leurs filiales et les sociétés de leur groupe.

Si une des dispositions de cet Accord venait à être ou à devenir nulle, respectivement venait à être déclarée nulle, la validité juridique des autres dispositions ne serait pas touchée. Les dispositions nulles, respectivement inefficaces, seront remplacées par d’autres dispositions respectant par leur contenu et leur forme le but et l'intention première des clauses initialement prévues par les Parties et devenues nulles ou inefficaces. Il en va de même dans toute situation qui n’a pas été considérée par les Parties dans cet Accord.

Cet Accord remplace tous les contrats, accords et conventions préalables oraux ou écrits en relation avec le contenu du présent document. Toute modification et tout complément à cet Accord (y compris le renoncement à cette condition) requièrent la forme écrite pour être valables.

11. Droit applicable et for

Cet Accord est soumis au droit suisse. Le for est, au choix du demandeur, Lausanne ou Zurich. Les fors impératifs sont réservés.

Le présent Accord est rédigé en deux exemplaires, chaque Partie en recevant un.

Renens/Zürich, le 29 février 2012

__________________________________________
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__________________________________________

Orange Communications SA

Company
1. Name 2. Name, Title


Nom, titre :
________________________________

__________________________________________

__________________________________________

Orange Communications SA

Company
1. Name 2. Name, Title


Nom, titre :
________________________________
111206

1/2
111206

2/2

[image: image1.png]